i. 
le crime

· Notion peu évidente. Le crime n'a aucun sens si on ne prend pas en compte la loi qui institutionnalise le crime. Il y a une cosubstantialité entre le crime et le criminel au dépens du criminel.

La criminologie est fonction d’un siècle d'histoire du criminel. Les caractéristiques du criminel dépend de celles du crime. Le crime est un concept dérivé, mais jamais une notion indépendante.

a) Problematisation de la notion de crime 

4 auteurs depuis 1880 (100 ans). Il y a dès lors un ensemble de connaissances scientifiques. 2) Ferri, 3) Lombroso

1) Garofalo (1885)

La criminologie. Il essaie de s'occuper de la notion du crime.

Il critique la vision des juristes du XVIIIe qui définissent le crime comme une transgression des lois qui tente à violation de l'ordre public sanction.

La criminalité pour le juriste n'est rien ; il ne connaît pas le contexte social. Leur définition est vague. Garofalo s'oppose à cette conception formelle, hyperjuridique du crime. Il n'accepte pas que le délai, le crime soit une conception culturelle.

Pour Garofalo, le crime est une zone conceptuelle différente du droit.

· Le crime est quelque chose de l'ordre de la nature. Il est donc naturel. Il se distance de la notion juridique du crime pour attirer le crime dans la zone d'un naturalisme.

Ceci parce que le XIXe est un siècle des sciences naturelles. Les savants s'occupent de classer les phénomènes naturels: ils font une organisation ordonnée du monde.

Garofalo est impressionné par leur travail. Il veut établir le crime naturel avec les naturalistes c’est-à-dire assembler un nombre d'actions qui en tout temps et en tout lieu ont été considérées comme criminelles. Le crime est une action nuisible qui blesse la morale humaine. Il refuse par conséquent la notion juridique de crime.

· L'évolutionnisme de Darwin l'influence soit l'évolution des espèces biologiques. Garofalo veut exploiter cette notion. Le sens moral s'est développé dans la nature morale: phylogenèse et ontogenèse.

Pour définir le crime, on peut s’éclairer de l’évolution. Il y a une somme d'instincts moraux innés propres à une race. Puis, ces caractères moraux sont transmis par l’hérédité. Il faut dès lors dégager les sentiments moraux acquis définitivement dans la société. Le crime est une violation de ces sentiments.

· Le crime devient une anomalie naturelle (construction juridique et politique formalisée par le législateur).

Le crime est une imperfection, un inachèvement du sens moral de l'individu. C’est le déficit du sens moral acquis ou inné. Les manques qui sont issus de leur phylogenèse (race) ou de leur ontogenèse (personnalité). La recherche insatiable de déficit chez le criminel est issu de grosses hypothèques.

La naturalisation du crime conduit Garofalo à des suppositions hypothéquées: domestiques + anglais. Le sens moral est moins dégrossi dans certaines classes sociales (Garofalo est gonflé).

2) Burckeim

Père de la sociologie.

· Il est aux antipodes de Garofalo. En observant, il est convaincu du postulat qu’il n’y a pas de société où il n’existe pas existe une criminalité. Il met en doute le caractère exclusivement pathologique du crime (le déficit). Le crime est un phénomène social, il relève des faits sociaux. C'est un facteur inévitable, de santé public. Il est utile et nécessaire. Il est totalement opposé de Garofalo poour qui le criminel est systématiquement bien constitué psychologiquement ou physiquement.

· Le crime est ce qui confère le caractère criminel à une divergence du comportement individuel ; ce n'est pas l’importance de sa déviance intrinsèque mais ce que lui prête la conscience commune. Il se déplace dans la société pour voir la conscience commune. (Phase très importante).

· Il est inévitable que parmi ces divergences, il y ait des comportements criminels. C'est la réaction commune qui l'intéresse par rapport à ces comportements.

· Selon l’évolutionnisme sociologique, rien n'est bon définitivement. Dès lors, le crime comme changement social est nécessaire.

Le crime est l’anticipation de la morale à venir, de ce qui sera évolutionnisme à l'envers de Garofalo: dégradation. Pour. Burckeim évolution vers futur.

· La censure: violation avant de dire liberté d'expression

· Interruption de grossesse

· Décriminalisation de l'homosexualité

· Produits à décriminaliser !!!

· Conséquences

Si le crime n'a rien de morbide ce n’est pas undéficit ; la réaction, la peine ne saurait donc avoir pour objet de guérir. Donc il faut chercher un autre objectif.

La criminalité devient un aspect socio-culturel et donc un objet possible d'investigation scientifique. Non un concept culturel (choc avec Garofalo).

3) Henri Levy Bruhl (1960)

Le crime est un objet sociologique comme les valeurs de la société (CP). Il neutralise toutes les interprétations pathologisantes de la criminalité classique. Le crime est de la compétence exclusive des sociologues Il n’est donc pas un problème médical ni psychiatrique. Il faut construire un objet sociologique à partir de l'attitude d'une société. L'important c'est la façon dont la communauté réagit. La maladie se reconnaît par des symptômes. Aucun acte par lui-même est un crime: juste institué par une loi.

· Filouterie d'auberge ne pas payer son loyer

· L’auteur d'un crime est regardé comme un criminel selon le jugement porté sur lui par la société. Le crime est un jugement d'opinion.

· Le crime est un concept à géométrie variable dans le temps et dans l'espace (homicide en temps de paix en temps de guerre, selon que l'on est en CH ou en Bosnie). Il dépend de la culture Il se modifie selon les sentiments d'une société. Il est en ébullition, en développement incessant. Ces modifications dans les sentiments et les croyances peuvent aller dans 2 directions : la décriminalisation ou la criminalisation :
1. L'histoire récente de l'avortement: décriminalisation, désarmement partiel du Droit Pénal. 

Les moeurs ne sont plus protégées: la liberté de choix des conduites sexuelles est consacrée. C’est un bien individuel et pas un bien public.

La consommation de stupéfiants la décriminalisation est souhaitable.

2. L'autre mouvement: la criminalisation. Depuis 15 ans, Intensification de la criminalisation des comportements s’intensifie.

Dès qu'il y a un problème social, le législateur recourt au Droit pénal.

· Contravention des stupéfiants

· Répression étendue des actes préparatoires, antérieure à la tentative

· Criminalisation des délits d'initiés (1988)

· Blanchissement d'argent (1980)

· Manipulation de cours boursiers (1997)

La société est instable ; elle est désarmée dans certains domaines et réarmée dans d'autres. Le crime est institué par la loi, par une décision politique. Il dépend du choix de criminaliser ou de décriminaliser. Le crime se construit par la décision de la société.

b) La construction du crime

· Au milieu du XIXe, la situation économique et sociale en Allemagne est menée par un capitalisme important (grand stockage, concentration des lieux de productions) au dépens d'une économie rurale, non sédentaire. Parmi les usages de cette société rurale, il y a la pratique de la récolte du bois mort dans les forêts: c’est la seule possibilité pour les pauvres de se chauffer et de se nourrir. La coutume les laissait faire, car ils n’étaient pas propriétaires terriens.

Evènement: K. Marx observe (journaliste) que la Diète va porter un nouveau regard sur un comportement jusque là accepté et nécessaire. Dans cette Diète, tout d'un coup se lève un débat sur la nécessité d'en faire un délit forestier: on constitue un nouveau crime dans une société qui tolérait ce comportement et qui était le seul moyen de survie. Il y a des intérêts politiques en jeu:

· une classe rurale pauvre qui a gardé ses habitudes.

· une classe possédante, qui maîtrise les biens et les lieux de production, qui vivent de l'accumulation des biens, de la protection de leur propriété et des échanges Il est donc pour inadmissible que des personnes s'approprient d'un bien du propriétaire du fonds.

· Les possédants gagnent: délit de vol de bois dès 1842 en Allemagne répression contre une société non capitaliste ni urbaine.

· Marx est le premier auteur qui observe le caractère non naturel mais politique du crime: il étudie les conditions dans lesquelles le crime est introduit dans la loi, des enjeux politiques qui modifient le regard sur un acte.

· Conséquence

Le pourquoi du crime? n’est pas important, puisque toute société inclut des comportements qu'elle jugera inacceptable. Ne chercher que des explications au crime = mythe de Sysiphe:

Il faut s'interroger sur qu'est-ce que le crime comme objet de sociologie. Le pénal en tant qu'institution législative devient un objet de criminalisation. L'intérêt se déplace de la défiance pathologique au regard porté par les institutions sur le crime. C’est la criminologie de la réaction sociale qu’il faut faire, car le crime ne peut pas être cerné par le regard formel institutionnalisé (police, justice et prison) de la société.

· c) La criminologie de la reaction sociale: 2 tendances

1. Criminalisation primaire (cf. Texte de Mars) ce que la loi incrimine : passage d'un comportement accepté à un comportement criminel.

2. Surtout les juristes, les politologues: secteur peu développé.

3. Criminalisation secondaire : ce que l'appareil pénal réprime : Ensemble des études sociologiques qui étudient l'application de la loi à certains individus et à certains comportements. Comment fonctionnent les institutions:
· Le policier dans la rue le soir: pourquoi il arrête quelqu'un et pas un autre. C'est rarement des critères légaux: mais des critères qui distinguent cet individu parce que il est différent: vêtement, démarche. Le processus de criminalisation secondaire se met en route: il a l'air d'un toxicomane. La loi ne vient que secondairement. Les mécanismes policiers, l'arrêt, la constitution d'un dossier (fichier)

· Les juges, la construction d'un cas, l’utilisation des documents policiers, comment ils arrivent à leur conviction, traitement des personnes, la décision des juges peut aussi être un objet d'étude (un juge donne 6, un autre 18), l’individualisation de la peine, liberté préventive, traitement...
· On ne fait plus d'étude sur la psychologie, sur les déficits du criminel. Car les criminels arrêtés représentent une infime partie de la criminalité, et qu'il y a des biais de sélection (image de la société).

On peut seulement se demander: qu'est-ce que le crime dans la loi. Mais pourquoi le crime? est une question jamais posée.
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